
Certaines personnes ont du mal à parler ou à comprendre les autres.
Elles peuvent utiliser d’autres moyens pour communiquer.
On appelle cela la Communication Alternative et Améliorée (CAA) ou la
Communication Alternative Augmentée (CAA).

4.4. La communication
alternative et améliorée
(CAA)
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Qu’est-ce que la CAA ?

Pour qui ?
La CAA est utile aux personnes qui ont des difficultés à communiquer, par
exemple : les personnes atteintes de troubles du spectre de l’autisme, de
paralysie cérébrale, de trisomie 21, de dysphasie…

Pourquoi utiliser la CAA ?
Pour mieux comprendre et mieux se faire comprendre !

Les différents types de CAA
La CAA sans matériel

Le corps sert à communiquer : la langue des signes, les expressions du
visage ou les mouvements du corps peuvent permettre de communiquer.

La CAA avec du matériel simple
Des objets ou des images permettent de communiquer, par exemple des
pictogrammes ou des cartes de communication.
Des méthodes ont été développées :

PECS (Picture Exchange Communication System, ou Système
de communication par échanges de cartes) : la personne montre
une image pour demander un objet ou une action.
Makaton : un mélange de mots, de signes, de pictogrammes et de
symboles (voir fiche « 5.6. Les livres en Makaton »).
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https://www.autismeinfoservice.fr/adapter/formations/methode-pecs
https://www.autismeinfoservice.fr/adapter/formations/methode-pecs
https://www.makaton.fr/decouvrir-le-makaton
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La CAA avec des outils électroniques
La personne choisit une ou plusieurs images pour
former une phrase.
Un logiciel exprime ensuite la phrase oralement,
grâce à la synthèse vocale.
Si la personne en est capable, elle peut aussi utiliser
un clavier.

Des dispositifs comme le PODD (Pragmatic
Organisation Dynamic Display, ou Tableaux
Dynamiques à Organisation Pragmatique).

Ce dispositif  est composé de pictogrammes
organisés, permettant à la personne d’exprimer ce
qu’elle veut, à qui elle veut, quand elle veut.
Ce dispositif  permet d’exprimer tout type de
messages (questions, demandes, opinions,
plaintes…) grâce à un vocabulaire riche et une
organisation.

Attention : vous devez être formé pour utiliser au mieux les méthodes de la
communication alternative augmentée. Vous pouvez par exemple contacter
le Centre de ressources autisme de la région Auvergne-Rhône-Alpes
pour vous informer.
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https://caapables.fr/quest-ce-que-le-podd/
https://caapables.fr/quest-ce-que-le-podd/
https://caapables.fr/quest-ce-que-le-podd/
https://www.cra-rhone-alpes.org/contact/
https://www.cra-rhone-alpes.org/contact/
https://www.cra-rhone-alpes.org/contact/
https://www.cra-rhone-alpes.org/contact/

